
 

 

 
 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

  
  

 

 

  

  

 

  

 

 

 
 

 

 

 
 

 

CDD- CDI tous concernés 
 

 

 

 

 

VENDREDI 11 JANVIER 

Le 10 décembre au soir, le président de la république a annoncé une série de mesures, parmi 

lesquelles le fait que « tous les employeurs qui le peuvent verseront une prime de fin 

d’année à leurs salariés ». 

 

Notre revendication a été déposée à la direction le 21/12/18, lors de la réunion CE. Depuis 

nous rencontrons régulièrement la direction,  mais à ce jour aucune réponse n’a été apportée 

clairement. 

 

Dans la mesure où notre groupe réalise des bénéfices importants, nous estimons qu’il est en 

mesure d’accorder cette prime. 

 

 

 

Jusqu’à obtention nous ne lâcherons rien 

 

Rassemblement  
Sur le parking de l’entreprise  

 

 

Salariés de Tellis  

Posons les casques de 

15H à 15H59 

Débrayage !! 


